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La CPU dans l’attente du PLF 2009 pour l’enseignement supérieur 

 
 
La CPU entend que l’effort  indispensable annoncé l’an dernier pour les universités 

soit au rendez-vous du PLF 2009. Cet effort s’inscrit dans le plan d’augmentation 

d’un milliard d’euros par an pendant cinq ans (soit une augmentation du budget de 

10 à 15 milliards d’euros en 5 ans) annoncé par le Président de la République. En la 

matière, elle manifeste sa grande inquiétude en ce qui concerne la perspective du 

non renouvellement d’emplois vacants. Si cela se confirmait, il s’agirait d’un très 

mauvais signe adressé à la communauté universitaire. Cela serait incompris au 

moment où la mobilisation de tous est nécessaire pour réussir les très nombreux 

chantiers engagés avec volontarisme : application de la loi LRU, mise en œuvre du 

plan licence, développement de la recherche et de sa valorisation dont les 

universités sont plus que jamais un acteur majeur, promotion de la qualité de toutes 

les filières universitaires, notamment le doctorat, consolidation des PRES, 

internationalisation de l’enseignement supérieur. 

 

Parallèlement la CPU espère que les universités, qui ont consenti des efforts 

considérables depuis 15 ans pour se développer et se moderniser, connaitront une 

réelle amélioration de leurs dotations globales. Il faut notamment assurer que les 

conditions de travail des étudiants convergent  enfin vers les standards européens. 

Il s’agit de la meilleure politique en matière d’égalité des chances. Il est aussi urgent 

d’engager enfin l’amélioration des carrières de tous les personnels universitaires. A 

cet égard, l’examen de la question des rémunérations ne peut plus être différé. La 

CPU souhaite que le travail engagé puisse se poursuivre sereinement et demande à 

la Ministre d’exposer rapidement quels sont ses objectifs et son calendrier de mise 



en œuvre des actions en ces domaines. La Conférence est prête à participer 

activement à toute démarche de dialogue et de concertation sur ces sujets.    


